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Résumé
Le renforcement de la résilience face aux catastrophes est un axe prioritaire du Plan de développement stratégique 2023-2030 de la COI, compte tenu de l’exposition persistante de la région à des aléas majeurs : cyclones plus fréquents et intenses, pluies extrêmes, sécheresses, inondations côtières, ainsi que des risques sanitaires, d’incendies dévastateurs et de pollution.
La saison cyclonique 2025 -2026 dans le bassin de l’océan Indien a enregistré onze (11) tempêtes. Six (6) de ses tempêtes ont attente le niveau de cyclone tropicaux et parmi trois (3) ont touché les terres habitées et deux (2) avec les impacts significatifs notamment à Madagascar. (Source Meteo- France,05mai 2026). Les autres États membres de la région ont été épargnés mais les systèmes ont donné de fortes averses et orages entrainant des inondations et érosion des sols à Maurice et Seychelles.   
L’ampleur considérable des impacts des cyclones Fytia et Gezani, qui ont frappé Madagascar en janvier et février, souligne la nécessité de renforcer la solidarité régionale afin de soutenir une réponse rapide et coordonnée. Ces catastrophes mettent également en évidence la pertinence de poursuivre, sous l’égide de la COI et avec l’appui des partenaires, le renforcement de la coopération en matière de préparation et de prévention pour la réduction des risques. Cela est d’autant plus essentiel dans un contexte d’intensification des effets du changement climatique et de convergence de risques multiples dépassant les capacités nationales.

Point de situation 
 Une solidarité régionale en réponse aux cyclones Fytia et Gezani
La dernière saison cyclonique a une nouvelle fois mis en évidence la forte vulnérabilité de la région, en particulier de Madagascar. En moins de deux semaines, le pays a été frappé par les cyclones Fytia le 31 janvier et Gezani le10 février. Fytia a provoqué de fortes inondations à l’ouest et au centre du pays, faisant 12 morts et plus de 70000 sinistrés selon le BNGRC.
Gezani, cyclone le plus violent enregistré à Toamasina depuis le début de l’ère satellitaire, a provoqué des dégâts majeurs, faisant au moins 62 victimes d’après les chiffres officiels. Le Gouvernement a estimé les besoins à 142 millions de dollars pour couvrir l’aide humanitaire immédiate, le relèvement rapide et les priorités de reconstruction.
En réponse à l'appel à la solidarité internationale lancé par Madagascar et au communiqué de la Présidence en exercice de la COI, le Secrétariat général a immédiatement activé ses leviers de coopération. Une consultation officielle a été engagée auprès des missions diplomatiques et représentations des partenaires de développement et des observateurs de la COI. Cette démarche visait principalement à catalyser les soutiens potentiels et à promouvoir une réponse coordonnée, à la hauteur des besoins.
La France a informé, par correspondance officielle du Bureau de l’OPL adressée au Secrétariat général, de sa mobilisation en soutien à la réponse aux cyclones Fytia et Gezani. Cette mobilisation s’est traduite par l’acheminement, via la PIROI et les Forces armées dans la zone sud de l’océan Indien, d’environ 8,5 tonnes d’aide humanitaire au profit de 500 familles, ainsi que de matériels d’urgence (tentes, couvertures et dispositifs de purification d’eau). Des experts ont également été déployés pour appuyer la logistique et la coordination, tandis que des moyens aériens et maritimes ont contribué à la réouverture des accès portuaires.
L’Union européenne, partenaire de la COI, a fait part, par note verbale adressée au Secrétariat général, de son engagement en soutien à Madagascar à la suite des cyclones Fytia et Gezani. Elle a mobilisé plusieurs outils d’urgence, notamment le Mécanisme de protection civile, des équipes techniques d’États membres, la cartographie Copernicus et divers dispositifs humanitaires via le service de la Commission européenne à la protection civile et aux opérations d’aide humanitaire (ECHO), en appui aux ONG et aux opérations de réponse.
À Maurice, le Conseil des ministres du 13 février 2026 a approuvé un don de 100 000 dollars afin de soutenir les opérations d’urgence à la suite du passage du cyclone Gezani à Toamasina.
Cette solidarité active, ayant contribué à la réponse aux cyclones Fytia et Gezani, mérite d’être saluée. Toutefois, face à la multiplication attendue des phénomènes climatiques extrêmes liés au changement climatique, il apparaît nécessaire de renforcer les mécanismes régionaux de coopération afin d’assurer des réponses rapides, coordonnées et efficaces aux catastrophes majeures.
Préparation et prévention : le socle de l’action régionale de la COI pour réduire les risques de catastrophes
Le programme RDRM-IO, financé par l’Union européenne à hauteur de 6,85 millions d’euros et mis en œuvre conjointement par la COI, l’UNDRR et la PIROI, s’est achevé le 13 mai 2026 et constitue une avancée notable dans la structuration de la coopération régionale en matière de gestion des risques de catastrophes. Il a apporté un appui institutionnel aux États membres pour la mise en œuvre de leurs engagements au titre du Cadre de Sendai. Cela s’est traduit notamment par la révision de documents stratégiques, réglementaires et de certaines procédures opérationnelles en matière de gestion des risques de catastrophes.
Par ailleurs, à travers les cadres d’échanges régionaux qu’il a instaurés, ce programme a renforcé les liens entre les institutions nationales de Gestion des Risques et des partenaires techniques tels que UNDRR, UN-Habitat, la PIROI et les Sociétés nationales de la Croix-Rouge, favorisant une coopération technique durable.
De plus, les capacités opérationnelles des agences nationales de gestion des risques de catastrophes ont été renforcées grâce à la remise d’environ un million d’euros d’équipements aux États membres (Seychelles -370 000 euros, les Comores -200 000 euros, Maurice -202 000 euros et Madagascar -225 000 euros). Ces équipements ont permis d’améliorer la coordination de la réponse, la collecte et le traitement des données, ainsi que les interventions d’urgence et les systèmes de communication. 
Le programme RDRM a également appuyé des initiatives innovantes, notamment une meilleure intégration des drones dans les activités de gestion des risques de catastrophes. Des échanges techniques régionaux entre pairs ont abouti à l’élaboration d’orientations et de feuilles de route nationales, incluant des recommandations pour renforcer les cadres réglementaires sur ce domaine.
Le projet HYDROMET, financé à hauteur de 71 millions de dollars par le Fonds vert pour le climat, l’AFD et l’Union européenne, constitue une contribution majeure au renforcement des systèmes d’observation et de surveillance météorologique et hydrologique des États membres de la COI. Il permettra l’acquisition d’équipements de pointe, notamment des radars météorologiques, des bouées océanographiques et des stations de prévision, renforçant significativement les capacités nationales d’alerte et de suivi des phénomènes climatiques. Les déploiements de ses équipements sont prévus entre 2026 à 2029
À terme, ce renforcement des capacités techniques permettra de développer des prévisions basées sur les impacts afin d’améliorer la planification et l’efficacité de la réponse.
Par ailleurs, le projet HYDROMET soutient la préparation pré-saison cyclonique des États membres à travers l’organisation de forums de prévisions saisonnières, qui fournissent des informations essentielles pour anticiper les risques et mettre en œuvre des mesures préventives adaptées.
Collaboration et Partenariats
Afin de renforcer la coopération régionale en matière de réduction des risques de catastrophes, la COI mène des consultations en vue de consolider ses partenariats avec plusieurs institutions spécialisées, notamment les agences des Nations Unies (UNDRR, PNUD, UN-Habitat, UNOHRLLS, OIM), des acteurs humanitaires tels que la PIROI et la FICR, ainsi que des partenaires bilatéraux et multilatéraux, dont Australia AID, l’Ordre de Malte la Suisse et la Corée du Sud.

Proposition de décision :
Le Conseil des ministres :
a) Souligne l’importance de renforcer les mécanismes régionaux de réponse aux risques de catastrophes et de salue la solidarité des États membres de la COI et des partenaires qui ont soutenu Madagascar après le passage des cyclones tropicaux Fytia et Gezani ;
b) Encourage la poursuite des efforts de consolidation et diversification des partenariats stratégiques pour la prochaine phase de l’agenda régional pour la réduction des risques de catastrophes.
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